
(b) Les dispositions du présent article ne s'appliqueront pas aux plate-
formes ou passerelles de manutention lorsqu'elles sont exclusive-
ment employées pour les opérations.

Les travailleurs ne devront pas utiliser et ne pourront être tenus d'uti-
utres moyens d'accès que ceux qui sont spécifiés ou autorisés par le pré-
tcle.

Article 4
r le cas où les travailleurs doivent se rendre par eau sur un bateau ou en
i l'occasion des opérations, des mesures appropriées devront être prévues
urer la sécurité de leur transport y compris la détermination des condi-
Kquelles doivent satisfaire les embarcations utilisées pour ce transport.

Article 5

Lorsque les travailleurs ont à effectuer les opérations dans des cales
ond est situé à plus de 1 m. 50 (5 pieds) du niveau du pont, des moyens

>ffrant des garanties de sécurité devront être mis à leur disposition.

Ces moyens d'accès consisteront ordinairement en une échelle et celle-ci
onsidérée comme présentant des garanties de sécurité que:

(a) si elle offre aux pieds un appui dont la profondeur augmentée de
l'espace derrière l'échelle est d'au moins 11 cm. -) (4 pouces .) pour
une largeur d'au moins 25 cm. (10 pouces) et aux mains un appui
solide;

(b) si elle n'est pas placée en retrait sous le pont plus qu'il n'est rai-
sonnablement nécessaire pour qu'elle n'empiète pas sur les écou-
tilles;

(c) si elle est continuée par et est dans la même ligne que des dispositifs
offrant un appui solide aux pieds et aux mains, placés sur les surbaux
des écoutilles (par exemple des taquets ou tasseaux);

(d) si les dispositifs visés à l'alinéa précédent offrent aux pieds un appui
dont la profondeur augmentée de l'espace derrière ces dispositifs est
d'au moins Il cm. (4 pouces ý) pour une largeur d'au moins 25 cm.
(10 pouces) ;

(e) si, au cas où il existe des échelles distinctes entre les ponts infé-
ces échelles sont, dans la mesure du possible, dans la même ligne que
l'échelle partant du pont supérieur.

efois, lorsqu'en raison de la construction du bateau, on ne pourrait
blement exiger l'installation d'une échelle, les autorités compétentes au-
aculté d'autoriser d'autres moyens d'accès, à la condition que ces moyens
enPlissent, dans la mesure où elles sont applicables, les conditions pres-

r7 les échelles par le présent article.
E le cas des bateaux existant à la date de la ratification de la présente
0, et jusqu'au remplacement des échelles et dispositifs, les conditions de

prevues par les alinéas (a) et (d) du présent paragraphe. seront
comme satisfaites si les chiffres des mesures effectivement réalisées ne
férieurs de plus de 10 pour cent aux chiffres mentionnés dans lesdits


